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la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Vielleségure
 (3 pages) Page 378
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64-2016-06-10-135 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Villefranque
 (3 pages) Page 382

64-2016-06-10-002 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Abidos (3 pages) Page 386

64-2016-06-10-003 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Ahetze (3 pages) Page 390

64-2016-06-10-004 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Alçay-Alçabehety (3 pages) Page 394

64-2016-06-10-005 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Alos-Sibas-Abense (3 pages) Page 398

64-2016-06-10-006 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Andoins (3 pages) Page 402

64-2016-06-10-007 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Arbonne (3 pages) Page 406

64-2016-06-10-012 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Arbonne (3 pages) Page 410

64-2016-06-10-008 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Artigueloutan (3 pages) Page 414

64-2016-06-10-009 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Artix (3 pages) Page 418

64-2016-06-10-010 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Arudy (3 pages) Page 422

64-2016-06-10-011 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Ascain (3 pages) Page 426

64-2016-06-10-021 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Assat (3 pages) Page 430

64-2016-06-10-022 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Aussevielle (3 pages) Page 434
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64-2016-06-10-013 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Barcus (3 pages) Page 438

64-2016-06-10-014 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bardos (3 pages) Page 442

64-2016-06-10-015 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Barzun (3 pages) Page 446

64-2016-06-10-016 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bassussarry (3 pages) Page 450

64-2016-06-10-017 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bayonne (3 pages) Page 454

64-2016-06-10-018 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bellocq (3 pages) Page 458

64-2016-06-10-019 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bénéjacq (3 pages) Page 462

64-2016-06-10-020 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Berenx (3 pages) Page 466

64-2016-06-10-028 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bescat (3 pages) Page 470

64-2016-06-10-023 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bidart (3 pages) Page 474

64-2016-06-10-024 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Biriatou (3 pages) Page 478

64-2016-06-10-025 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Biron (3 pages) Page 482

64-2016-06-10-029 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bizanos (3 pages) Page 486

64-2016-06-10-027 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bordes (3 pages) Page 490
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64-2016-06-10-030 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Boucau (3 pages) Page 494

64-2016-06-10-031 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bougarber (3 pages) Page 498

64-2016-06-10-032 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Briscous
 (3 pages) Page 502

64-2016-06-10-033 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Buros
 (3 pages) Page 506

64-2016-06-10-034 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Buziet
 (3 pages) Page 510

64-2016-06-10-035 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Buzy
 (3 pages) Page 514

64-2016-06-10-043 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Cambo-les-Bains
 (3 pages) Page 518

64-2016-06-10-044 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Cardesse
 (3 pages) Page 522

64-2016-06-10-045 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Casteide-Cami
 (3 pages) Page 526

64-2016-06-10-036 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Castillon d'Arthez
 (3 pages) Page 530

64-2016-06-10-037 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Cescau
 (3 pages) Page 534

64-2016-06-10-038 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Chéraute
 (3 pages) Page 538

64-2016-06-10-039 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Ciboure
 (3 pages) Page 542

64-2016-06-10-040 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Coarraze
 (3 pages) Page 546
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64-2016-06-10-041 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Denguin
 (3 pages) Page 550

64-2016-06-10-042 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte

la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Dognen
 (3 pages) Page 554
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PREFECTURE

64-2016-06-10-055

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Escou
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Escou

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Escou Code INSEE : 64207

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 2305 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Escou.
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Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Escou, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-056

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Escout
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Escout

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Escout Code INSEE : 64209

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 2034 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Escout.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Escout, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-046

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Espoey
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Espoey

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Espoey Code INSEE : 64216

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 350 SOUMOULOU OUEST-
OSSUN

65.7 350 1772 ENTERRE 120 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 
Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Espoey.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Espoey, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-047

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Estos
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Estos

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Estos Code INSEE : 64220

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 MONEIN-OLORON 65.7 80 666 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 LEDEUIX-OLORON 80.0 80 1531 ENTERRE 20 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Estos.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Estos, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-059

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Idron
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Idron

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Idron Code INSEE : 64269

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 PAU-IDRON 65.7 200 918 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 200 IDRON-
ARTIGUELOUTAN

65.7 200 1284 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 100 GrDF PAU A IDRON 66.2 100 24 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 080-060 IDRON-ASSAT 65.0 80 3254 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 250 MORLAAS-IDRON 66.2 250 2381 ENTERRE 75 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-IDRON 35 6 6

PL-GRDF PAU A IDRON 35 6 6

RO-SECURITE GRDF PAU A IDRON 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Idron.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Idron, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-097

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Ogenne-Camptort
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ogenne-Camptort

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Ogenne-Camptort Code INSEE : 64420

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 MONT-OGENNE 
CAMPTORT

80.0 650 778 ENTERRE 300 5 5

64 - DN 650 OGENNE CAMPTORT-
CHERAUTE

80.0 650 2714 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-OGENNE CAMPTORT 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ogenne-Camptort.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Ogenne-Camptort, le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-098

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Ogeu-Les-Bains
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ogeu-les-Bains

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Ogeu-les-Bains Code INSEE : 64421

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 4483 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 050 PCC FRANCE SA OGEU
LES BAINS

66.2 50 73 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 025 GrDF OGEU LES BAINS 66.2 25 25 ENTERRE 10 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-OGEU-LES-BAINS 35 6 6

PL-PCC FRANCE SA OGEU LES BAINS 35 6 6

RO-SECURITE PCC FRANCE SA OGEU LES BAINS 35 6 6

PL-GRDF OGEU LES BAINS 35 6 6

RO-SECURITE GRDF OGEU LES BAINS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ogeu-les-Bains.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Ogeu-les-Bains, le Directeur Départemental des Territoires et de
la mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-093

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Orthez
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Orthez

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Orthez Code INSEE : 64430

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 LACQ-ORTHEZ 66.2 250 3418 ENTERRE 75 5 5

64 - DN 250 ORTHEZ-LAHONTAN 66.2 250 4494 ENTERRE 75 5 5

64 - DN 100 GrDF ORTHEZ 
MAGRET

65.7 100 27 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-ORTHEZ (250-150) 35 6 6

PL-GRDF ORTHEZ MAGRET 35 6 6

RO-SECURITE GRDF ORTHEZ MAGRET 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Orthez.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Orthez, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-094

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Os-Marsillon
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Os-Marsillon

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Os-Marsillon Code INSEE : 64431

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 LACQ-PARDIES 55.8 250 2175 ENTERRE 70 5 5

64 - DN 050 OS MARSILLON-
MOURENX

66.2 50 282 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 100 LACQ-OS MARSILLON 65.7 100 338 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 080 OS MARSILLON-
MONEIN

65.7 80 683 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 100 OS MARSILLON-
MOURENX

65.7 100 104 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 050 OS MARSILLON-MOURENX 67.0 50 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 050 SOBEGI MOURENX 67.0 50 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 650 MONT-OGENNE CAMPTORT 80.0 650 ENTERRE 300 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-OS-MARSILLON 35 6 6

PL-SOBEGI MOURENX 35 6 6

PS-OS-MARSILLON, DEPART SOBEGI 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-ROBINET DE SOBEGI AMOURENX 35 6 6

RO-SECURITE SOBEGI MOURENX 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.
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Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Os-Marsillon.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Os-Marsillon, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-095

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Ossas-Suhare
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ossas-Suhare

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Ossas-Suhare Code INSEE : 64432

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :
Néant 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 CHERAUTE-ALCAY 80.0 650 ENTERRE 300 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ossas-Suhare.
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Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Ossas-Suhare, le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-096

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Ousse
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ousse

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Ousse Code INSEE : 64439

CANALISATIONS   DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 IDRON-
ARTIGUELOUTAN

65.7 200 1290 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 200 ARTIGUELOUTAN-
ASSAT

66.2 200 1558 ENTERRE 55 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ousse.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Ousse, le Directeur Départemental des Territoires  et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-138

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Urcuit
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Urcuit

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Urcuit Code INSEE : 64540

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 URT SUD-LAHONCE 66.2 300 1997 ENTERRE 95 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Urcuit.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Urcuit, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-128

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Urdès
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Urdès

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Urdès Code INSEE : 64541

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 ARTHEZ-CESCAU 67.7 400 3912 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 500-600 LACQ-ARTHEZ DE BEARN 67.7 600 ENTERRE 245 5 5

64 - DN 400 ARTHEZ-CESCAU 67.7 400 ENTERRE 145 5 5

64 - DN 800 MONT EST - ARTHEZ DE 
BEARN SUD

85.0 800 ENTERRE 405 5 5

64 - DN 800 ARTHEZ-DE-BEARN SUD-
PIETS

85.0 800 ENTERRE 405 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Urdès.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Urdès, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-129

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Urt
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Urt

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 14-28 du 30 juillet 2014 instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la
canalisation de transport de gaz naturel DN600 Arcangues-Coudures et la liaison DN300 Urt Sud-Lahonce
et la future installation annexe de Urt ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Urt Code INSEE : 64546

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 OEYREGAVE-URT SUD 66.2 300 748 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 300 URT SUD-LAHONCE 66.2 300 4664 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 050 GrDF URT 66.2 50 84 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 600 MOUGUERRE (600) - 
URT (600)

85.0 600 1354 ENTERRE 280 5 5

64 - DN 600 URT (600) - 
ORTHEVIELLE

85.0 600 2302 ENTERRE 280 5 5

OA-AQU-046 L ARAN A BARDOS 66.2 300 28 AERIEN 95 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF URT 35 6 6

RO-SECURITE GRDF URT 35 6 6

PS-URT SUD 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

Les dispositions de l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014  susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à
jour, dans le présent arrêté, l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014  est abrogé.

Article 6     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Urt.

Article 7     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Urt, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ustaritz

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 14-28 du 30 juillet 2014 instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la
canalisation de transport de gaz naturel DN600 Arcangues-Coudures ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Ustaritz Code INSEE : 64547

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 100 BASSUSSARRY-
CAMBO LES BAINS

66.2 100 7467 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 080 GrDF USTARITZ 66.2 80 163 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 600 ARCANGUES- 
MOUGUERRE (600)

85.0 600 1579 ENTERRE 280 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-USTARITZ, DEPART GRDF 35 6 6

PL-GRDF USTARITZ 35 6 6

RO-SECURITE GRDF USTARITZ 35 6 6

RO-DEPART GRDF USTARITZ 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

Les dispositions de l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à
jour, dans le présent arrêté, l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 est abrogé.

Article 6     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ustaritz.

Article 7     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Ustaritz, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-131

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Uzein
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Uzein

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Uzein Code INSEE : 64549

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 3665 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Uzein.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Uzein, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-132

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Uzos
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Uzos

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Uzos Code INSEE : 64550

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 RONTIGNON-GAN 66.2 80 1449 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets l  étaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Uzos.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Uzos, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-132 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Uzos 80



PREFECTURE

64-2016-06-10-061

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Hagetaubin

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Hagetaubin Code INSEE : 64254

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 350 LACQ-St MEDARD 65.3 350 3791 ENTERRE 120 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Hagetaubin.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Hagetaubin, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-048

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Gan
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Gan

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Gan Code INSEE : 64230

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 RONTIGNON-GAN 66.2 80 930 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 050 GrDF GAN 66.2 50 53 ENTERRE 10 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF GAN 35 6 6

RO-SECURITE GRDF GAN 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Gan.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Gan, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-049

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Gelos
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Gelos

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Gelos Code INSEE : 64237

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 RONTIGNON-GAN 66.2 80 2433 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Gelos.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Gelos, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-050

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Ger
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ger

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Ger Code INSEE : 64238

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 125 IBOS-GER CAMP 
MILITAIRE

10.7 125 264 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 GER PUITS EAP-IBOS 66.2 80 391 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 050 1ER RHP CAMP DE 
GER

66.2 50 92 ENTERRE 10 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

65 - DN 125 IBOS-GER CAMP MILITAIRE 10.7 125 ENTERRE 15 5 5

65 - DN 080 GER PUITS EAP-IBOS 66.2 80 ENTERRE 15 5 5

OA-MPY-123 LA GELINE A IBOS 10.7 125 AERIEN 15 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-1ER RHP CAMP DE GER 35 6 6

RO-SECURITE 1ER RHP CAMP DE GER 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ger.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Ger, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-051

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Goes
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Goès

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Goès Code INSEE : 64245

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 MONEIN-OLORON 65.7 80 851 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 1081 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Goès.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Goès, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-052

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Gomer
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Gomer

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Gomer Code INSEE : 64246

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 350 SOUMOULOU OUEST-
OSSUN

65.7 350 711 ENTERRE 120 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Gomer.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Gomer, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-053

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Guiche
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Guiche

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 14-28 du 30 juillet 2014 instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la
canalisation de transport de gaz naturel DN600 Arcangues-Coudures ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Guiche Code INSEE : 64250

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 OEYREGAVE-URT SUD 66.2 300 5157 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 600 URT (600) - 
ORTHEVIELLE

85.0 600 5232 ENTERRE 280 5 5

OA-AQU-045 LA BIDOUZE A 
GUICHE

66.2 300 72 AERIEN 95 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

Les dispositions de l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à
jour, dans le présent arrêté, l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 est abrogé.

Article 6     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Guiche.

Article 7     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Guiche,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-054

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Gurs
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Gurs

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Gurs Code INSEE : 64253

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 OGENNE CAMPTORT-
CHERAUTE

80.0 650 3311 ENTERRE 300 5 5

64 - DN 080 GrDF GURS 80.0 80 14 ENTERRE 20 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF GURS 40 7 7

RO-SECURITE GRDF GURS 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Gurs.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Gurs, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-057

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Herrère
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Herrère

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Herrère Code INSEE : 64261

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 276 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Herrère.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Herrère, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-058

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Hours
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Hours

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Hours Code INSEE : 64266

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 350 SOUMOULOU OUEST-
OSSUN

65.7 350 2173 ENTERRE 120 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Hours.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Hours, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-060

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Jasses
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Jasses

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Jasses Code INSEE : 64281

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :
Néant 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 OGENNE CAMPTORT-
CHERAUTE

80.0 650 ENTERRE 300 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Jasses.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Pau dans  un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Jasses, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-067

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Labastide-Cézeracq
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Labastide-Cézéracq

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Labastide-Cézéracq Code INSEE : 64288

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 LACQ-DENGUIN 65.7 200 2320 ENTERRE 55 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Labastide-Cézéracq.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Labastide-Cézéracq, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-067 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Labastide-Cézeracq 128



PREFECTURE

64-2016-06-10-068

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Labastide-Monréjeau
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Labastide-Monréjeau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Labastide-Monréjeau Code INSEE : 64290

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 LACQ-DENGUIN 65.7 200 1059 ENTERRE 55 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Labastide-Monréjeau.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Labastide-Monréjeau, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-069

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Labatmale
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Labatmale

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Labatmale Code INSEE : 64292

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 GrDF BENEJACQ 66.2 80 757 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Labatmale.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Labatmale, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-062

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Lacarry-Arhan-Charritte de Haut
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut Code INSEE : 64298

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 ALCAY -LARRAU 80.0 650 7191 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut, le Directeur Départemental
des  Territoires  et  de  la  Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du  présent  arrêté dont  une copie leur sera adressée, ainsi  qu'à  la Directrice
Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-063

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Lagor
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lagor

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Lagor Code INSEE : 64301

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 100 LACQ-OS MARSILLON 65.7 100 1132 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 050 TORAY CFE SA  
ABIDOS

66.2 50 310 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 650 MONT-OGENNE 
CAMPTORT

80.0 650 4773 ENTERRE 300 5 5

OA-AQU-041 LE GAVE DE PAU A 
LAGOR

65.7 100 97 AERIEN 25 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-LAGOR, TORAY CFE SA ABIDOS 35 6 6

PS-LAGOR 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-TORAY CFE SA ABIDOS 35 6 6

RO-SECURITE TORAY CFE SA ABIDOS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte  au droit de l’installation annexe.

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :
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Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lagor.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lagor, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lahonce

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Lahonce Code INSEE : 64304

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 URT SUD-LAHONCE 66.2 300 1853 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 300 LAHONCE-ST PIERRE 
D IRUBE

66.2 300 217 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 150 MOUGUERRE EST-
MOUGUERRE OUEST

29.0 150 361 ENTERRE 30 5 5

64 - DN 150 LAHONCE-
MOUGUERRE EST

66.2 150 1386 ENTERRE 45 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 150 MOUGUERRE OUEST-
MOUGUERRE DALKIA

29.0 150 ENTERRE 30 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-LAHONCE 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées SUR la commune, mais dont les zones d’effets  atteignent cette
dernière     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-MOUGUERRE OUEST 35 6 6

RO-SEC.BMS CIRCUITS MOUGUERRE 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.
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Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lahonce.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lahonce, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l'Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lahontan

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Lahontan Code INSEE : 64305

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 ORTHEZ-LAHONTAN 66.2 250 1332 ENTERRE 75 5 5

64 - DN 250 LAHONTAN-SORDE L 
ABBAYE

66.2 250 2591 ENTERRE 75 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

40 - DN 250 LAHONTAN-SORDE L ABBAYE 66.2 250 ENTERRE 75 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-LAHONTAN 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lahontan.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lahontan, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lahourcade

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Lahourcade Code INSEE : 64306

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OS MARSILLON-
MONEIN

65.7 80 2028 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lahourcade.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lahourcade, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-066 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Lahourcade 156



PREFECTURE

64-2016-06-10-076

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Larrau
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Larrau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Larrau Code INSEE : 64316

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 ALCAY -LARRAU 80.0 650 9803 ENTERRE 300 5 5

64 - DN 650 LARRAU-PORT DE 
LARRAU

80.0 650 1657 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-LARRAU 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Larrau.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Larrau, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-077

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Larressorre
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Larressore

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Larressore Code INSEE : 64317

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 100 BASSUSSARRY-
CAMBO LES BAINS

66.2 100 2991 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Larressore.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Larressore, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-070

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Lay-Lamidou
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lay-Lamidou

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-070 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Lay-Lamidou 166



Nom de la commune :Lay-Lamidou Code INSEE : 64326

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 100 DOGNEN-SAUCEDE 80.0 100 2019 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 OGENNE CAMPTORT-
CHERAUTE

80.0 650 ENTERRE 300 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
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Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lay-Lamidou.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lay-Lamidou, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-071

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Ledeuix
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ledeuix

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Ledeuix Code INSEE : 64328

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 SAUCEDE-LEDEUIX 80.0 80 577 ENTERRE 20 5 5

64 - DN 080 LEDEUIX-OLORON 80.0 80 1846 ENTERRE 20 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-LEDEUIX 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ledeuix.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Ledeuix, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-072

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Lée
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lée

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet  d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Lée Code INSEE : 64329

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 IDRON-
ARTIGUELOUTAN

65.7 200 1391 ENTERRE 55 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lée.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lée, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Lescar
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lescar

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Lescar Code INSEE : 64335

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 DENGUIN-LONS 65.7 200 4455 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 050 GrDF PAU A LESCAR 66.2 50 783 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 050 GrDF PAU A LESCAR 66.2 50 7 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 100 GrDF PAU A LESCAR 66.2 100 938 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-LESCAR, GRDF PAU (100) 35 6 6

PS-LESCAR, GRDF PAU (050) 35 6 6

PL-GRDF PAU A LESCAR 35 6 6

RO-SECURITE GRDF PAU A LESCAR 35 6 6

PS-LESCAR, ARRIVEE GRDF 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lescar.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lescar, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-074

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Lons
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lons

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Lons Code INSEE : 64348

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 DENGUIN-LONS 65.7 200 997 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 200 LONS-PAU 65.7 200 313 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 100 GrDF PAU A LONS 66.2 100 49 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-LONS 35 6 6

PL-GRDF PAU A LONS 35 6 6

RO-SECURITE GRDF PAU A LONS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lons.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lons, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l'Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Lucq-de-Béarn

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Lucq-de-Béarn Code INSEE : 64359

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 MONT-OGENNE 
CAMPTORT

80.0 650 1666 ENTERRE 300 5 5

64 - DN 100 DOGNEN-SAUCEDE 80.0 100 1158 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Lucq-de-Béarn.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Lucq-de-Béarn, le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-085

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Malaussanne
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Malaussanne

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Malaussanne Code INSEE : 64365

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 MORLANNE - GEAUNE 66.6 600 6211 ENTERRE 245 5 5

64 - DN 800 PIETS-BAHUS 85.0 800 6504 ENTERRE 405 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

40 - DN 600 MORLANNE - GEAUNE 66.6 600 ENTERRE 245 5 5

40 - DN 800 PIETS-BAHUS 85.0 800 ENTERRE 405 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
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Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Malaussanne.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Malaussanne, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-085 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Malaussanne 192



PREFECTURE - 64-2016-06-10-085 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Malaussanne 193



PREFECTURE

64-2016-06-10-086

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Mazères-Lezons
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Mazères-Lezons

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Mazères-Lezons Code INSEE : 64373

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 MAZERES-BIZANOS 66.2 80 601 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 RONTIGNON-GAN 66.2 80 93 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Mazères-Lezons.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Mazères-Lezons, le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-087

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Meillon
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Meillon

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Meillon Code INSEE : 64376

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080-060 IDRON-ASSAT 65.0 80 2442 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Meillon.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Meillon, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-088

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Moncayolle
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Moncayolle-Larrory-Mendibieu

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Moncayolle-Larrory-Mendibieu Code INSEE : 64391

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 OGENNE CAMPTORT-
CHERAUTE

80.0 650 1310 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Moncayolle-Larrory-Mendibieu.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Moncayolle-Larrory-Mendibieu, le Directeur Départemental des
Territoires  et  de  la  Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du  présent  arrêté dont  une copie leur sera adressée, ainsi  qu'à  la Directrice
Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-078

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Monein
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Monein

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Monein Code INSEE : 64393

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OS MARSILLON-
MONEIN

65.7 80 9859 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 MONEIN-OLORON 65.7 80 2984 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 GrDF MONEIN 66.2 80 38 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-MONEIN 35 6 6

PL-GRDF MONEIN 35 6 6

RO-SECURITE GRDF MONEIN 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Monein.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Monein, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-079

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Montagut
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Montagut

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Montagut Code INSEE : 64397

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 MORLANNE - GEAUNE 66.6 600 2014 ENTERRE 245 5 5

64 - DN 800 PIETS-BAHUS 85.0 800 1928 ENTERRE 405 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Montagut.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Montagut, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-080

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Montardon
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Montardon

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Montardon Code INSEE : 64399

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 1871 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Montardon.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Montardon, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-081

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Morlaàs
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Morlaàs

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Morlaàs Code INSEE : 64405

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 1705 ENTERRE 145 5 5

64 - DN 250 MORLAAS-IDRON 66.2 250 310 ENTERRE 75 5 5

64 - DN 400 MORLAAS-
SOUMOULOU OUEST

66.2 400 526 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-MORLAAS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Morlaàs.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Morlaàs, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-082

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Morlanne
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Morlanne

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Morlanne Code INSEE : 64406

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 ARTHEZ OUEST 
(URDES) - MORLANNE

66.2 600 2129 ENTERRE 245 5 5

64 - DN 600 MORLANNE - GEAUNE 66.6 600 1895 ENTERRE 245 5 5

64 - DN 800 ARTHEZ-DE-BEARN 
SUD-PIETS

85.0 800 4290 ENTERRE 405 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-MORLANNE 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Morlanne.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Morlanne, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-083

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Mouguerre
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Mouguerre

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 14-28 du 30 juillet 2014 instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la
canalisation de transport de gaz naturel DN600 Arcangues-Coudures ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de  gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :
Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Mouguerre Code INSEE : 64407

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 URT SUD-LAHONCE 66.2 300 188 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 300 LAHONCE-ST PIERRE 
D IRUBE

66.2 300 2096 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 150 MOUGUERRE EST-
MOUGUERRE OUEST

29.0 150 959 ENTERRE 30 5 5

64 - DN 150 MOUGUERRE OUEST-
MOUGUERRE DALKIA

29.0 150 315 ENTERRE 30 5 5

64 - DN 150 MOUGUERRE DALKIA 
-BAYONNE LE GAZ

65.7 150 733 ENTERRE 45 5 5

64 - DN 050 BMS CIRCUITS 
MOUGUERRE

66.2 50 146 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 050 DALKIA FRANCE 
SOLVAY MOUGUERRE

66.2 50 17 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 150 LAHONCE-
MOUGUERRE EST

66.2 150 1405 ENTERRE 45 5 5

64 - DN 600 ARCANGUES- 
MOUGUERRE (600)

85.0 600 506 ENTERRE 280 5 5

64 - DN 600 MOUGUERRE (600) - 
URT (600)

85.0 600 3293 ENTERRE 280 5 5

OA-AQU-042 LE RUISSEAU DU 
PORT A BAYONNE

65.7 150 13 AERIEN 45 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-MOUGUERRE EST 35 6 6

PS-MOUGUERRE OUEST 35 6 6

PS-MOUGUERRE (DALKIA FRANCE SOLVAY) 35 6 6

PL-BMS CIRCUITS MOUGUERRE 35 6 6

RO-SEC.BMS CIRCUITS MOUGUERRE 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant
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Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

Les dispositions de l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à
jour, dans le présent arrêté, l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 est abrogé.

Article 6     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Mouguerre.

Article 7     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 8     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Mouguerre, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,
signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Mourenx

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Mourenx Code INSEE : 64410

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 LACQ-PARDIES 55.8 250 1446 ENTERRE 70 5 5

64 - DN 050 OS MARSILLON-
MOURENX

66.2 50 4 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 050 OS MARSILLON-
MOURENX

67.0 50 3 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 050 SOBEGI MOURENX 67.0 50 11 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 080 OS MARSILLON-
MONEIN

65.7 80 2172 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 100 GrDF MOURENX 66.2 100 9 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 100 OS MARSILLON-
MOURENX

65.7 100 236 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 (*) SUP2 SUP3

PS-ROBINET DE SOBEGI A MOURENX 35 6 6

PL-SOBEGI MOURENX 35 6 6

RO-SECURITE SOBEGI MOURENX 35 6 6

PL-GRDF MOURENX 35 6 6

RO-SECURITE GRDF MOURENX 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Mourenx.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Mourenx, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-091

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Narcastet
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Narcastet

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Narcastet Code INSEE : 64413

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 ASSAT-RONTIGNON 66.2 80 2054 ENTERRE 15 5 5

OA-AQU-093 LE GAVE DE PAU A 
ASSAT

66.2 80 41 AERIEN 15 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Narcastet.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Narcastet, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-089

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Noguères

PREFECTURE - 64-2016-06-10-089 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Noguères 238



DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Noguères

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Noguères Code INSEE : 64418

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 LACQ-PARDIES 55.8 250 609 ENTERRE 70 5 5

64 - DN 100 PECHINEY RHENALU 
NOGUERES

55.92 100 3 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 100 GrDF NOGUERES 66.2 100 71 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 080 OS MARSILLON-
MONEIN

65.7 80 221 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF NOGUERES 35 6 6

RO-SECURITE GRDF NOGUERES 35 6 6

RO-SECURITE NOGUERES, EX PECHINEY 35 6 6

PS-NOGUERES, GRDF 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Noguères.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Noguères, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-090

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Nousty
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Nousty

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Nousty Code INSEE : 64419

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 ARTIGUELOUTAN-
SOUMOULOU OUEST

65.7 200 2914 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 080 PUITS EAP ANDOINS 66.2 80 15 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 400 MORLAAS-
SOUMOULOU OUEST

66.2 400 3099 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-NOUSTY, PUITS ANDOINS 3 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Nousty.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Nousty, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional  de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-092

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Oloron-Sainte-Marie
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Oloron-Sainte-Marie

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Oloron-Sainte-Marie Code INSEE : 64422

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 MONEIN-OLORON 65.7 80 4788 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 585 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 100 GrDF OLORON STE 
MARIE

65.7 100 10 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 080 LEDEUIX-OLORON 80.0 80 160 ENTERRE 20 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF OLORON STE MARIE 35 6 6

RO-SECURITE GRDF OLORON STE MARIE 35 6 6

PS-OLORON STE-MARIE 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Oloron-Sainte-Marie.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Oloron-Sainte-Marie, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-104

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Pardies
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Pardies

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Pardies Code INSEE : 64443

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 LACQ-PARDIES 55.8 250 752 ENTERRE 70 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-CELANESE PARDIES 35 6 6

RO-SECURITE CELANESE PARDIES 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Pardies.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Pardies, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-105

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Pau
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Pau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Pau Code INSEE : 64445

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 LONS-PAU 65.7 200 4948 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 200 PAU-IDRON 65.7 200 2032 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 150 GRDF PAU 
INDUSNORD

66.1 150 32 ENTERRE 45 5 5

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 802 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 MORLAAS-IDRON 66.2 250 ENTERRE 75 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-PAU (INDUSNOR) 35 6 6

PL-GRDF PAU  INDUSNORD 35 6 6

RO-SECURITE GRDF PAU  INDUSNORD 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Pau.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Pau, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-106

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Piets-Plaisance-Moustrou
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Piets-Plasence-Moustrou

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-106 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Piets-Plaisance-Moustrou 259



Nom de la commune :  Piets-Plasence-Moustrou Code INSEE : 64447

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 MORLANNE - GEAUNE 66.6 600 2640 ENTERRE 245 5 5

64 - DN 800 ARTHEZ-DE-BEARN 
SUD-PIETS

85.0 800 1742 ENTERRE 405 5 5

64 - DN 800 PIETS-BAHUS 85.0 800 923 ENTERRE 405 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-PIETS 45 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Piets-Plasence-Moustrou.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Piets-Plasence-Moustrou,  le  Directeur  Départemental  des
Territoires  et  de  la  Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du  présent  arrêté dont  une copie leur sera adressée, ainsi  qu'à  la Directrice
Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-100

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Poey-d'Oloron
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Poey-d'Oloron

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Poey-d'Oloron Code INSEE : 64449

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 SAUCEDE-LEDEUIX 80.0 80 2334 ENTERRE 20 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Poey-d'Oloron.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Poey-d'Oloron, le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-099

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Poey-de-Lescar
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Poey-de-Lescar

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Poey-de-Lescar Code INSEE : 64448

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 DENGUIN-LONS 65.7 200 2187 ENTERRE 55 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-099 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Poey-de-Lescar 268



Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Poey-de-Lescar.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Poey-de-Lescar, le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-101

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Pomps
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Pomps

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Pomps Code INSEE : 64450

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 ARTHEZ OUEST 
(URDES) - MORLANNE

66.2 600 2531 ENTERRE 245 5 5

64 - DN 800 ARTHEZ-DE-BEARN 
SUD-PIETS

85.0 800 2506 ENTERRE 405 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Pomps.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Pomps, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-102

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Pontacq
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Pontacq

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de  transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Pontacq Code INSEE : 64453

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 GrDF BENEJACQ 66.2 80 881 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 050 GrDF BENEJACQ 66.2 50 5 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 080 GrDF PONTACQ 66.2 80 357 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 350 SOUMOULOU OUEST-
OSSUN

65.7 350 4330 ENTERRE 120 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-PONTACQ, GRDF BENEJACQ 35 6 6

PL-GRDF PONTACQ 35 6 6

RO-SECURITE GRDF PONTACQ 35 6 6

PS-PONTACQ, GRDF 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Pontacq.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Pontacq, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-103

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Précilhon
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Précilhon

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Précilhon Code INSEE : 64460

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 2047 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Précilhon.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Précilhon, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-112

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Ramous
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ramous

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Ramous Code INSEE : 64462

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 EURALIS CEREALES 
RAMOUS

66.2 80 256 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 ORTHEZ-LAHONTAN 66.2 250 ENTERRE 75 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-EURALIS CEREALES RAMOUS 35 6 6

RO-SECURITE EURALIS CEREALES RAMOUS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ramous.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Ramous, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-113

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Rontignon
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Rontignon

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Rontignon Code INSEE : 64467

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 ASSAT-RONTIGNON 66.2 80 1091 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 RONTIGNON-GAN 66.2 80 1954 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 050 VILCOMTAL 
ALIMENTAIRE RONTIGNON

66.2 50 85 ENTERRE 10 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-RONTIGNON 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 
Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Rontignon.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Rontignon, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des  Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-114

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Roquiague
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Roquiague

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-114 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Roquiague 291



Nom de la commune :  Roquiague Code INSEE : 64468

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 CHERAUTE-ALCAY 80.0 650 3018 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Roquiague.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Roquiague, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-114 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Roquiague 293



PREFECTURE

64-2016-06-10-107

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Saint-Jean-de-Luz
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Saint-Jean-de-Luz

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-107 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Saint-Jean-de-Luz 295



Nom de la commune :  Saint-Jean-de-Luz Code INSEE : 64483

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 URRUGNE-ST 
PEE_NIVELLE

80.0 600 1431 ENTERRE 270 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code   de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Saint-Jean-de-Luz.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Saint-Jean-de-Luz, le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-108

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Saint-Médard
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Saint-Médard

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Saint-Médard Code INSEE : 64491

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 350 LACQ-St MEDARD 65.3 350 2221 ENTERRE 120 5 5

64 - DN 350 ST MEDARD-
COUDURES

65.3 350 1023 ENTERRE 120 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

40 - DN 350 ST MEDARD-COUDURES 65.3 350 ENTERRE 120 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-ST-MEDARD 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Saint-Médard.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Saint-Médard, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-109

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Saint-Pée-sur-Nivelle
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Saint-Pée-Sur-Nivelle

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Saint-Pée-Sur-Nivelle Code INSEE : 64495

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 URRUGNE-ST 
PEE_NIVELLE

80.0 600 3441 ENTERRE 270 5 5

64 - DN 600 ST PEE_NIVELLE-
ARCANGUES

80.0 600 1440 ENTERRE 270 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-SAINT PEE SUR NIVELLE 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 
Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Saint-Pée-Sur-Nivelle.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Saint-Pée-Sur-Nivelle, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-110

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Saint-Pierre-d'Irube
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Saint-Pierre-d'Irube

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Saint-Pierre-d'Irube Code INSEE : 64496

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 LAHONCE-ST PIERRE 
D IRUBE

66.2 300 2779 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 300 ST PIERRE D IRUBE-
BAYONNE GrDF

66.2 300 2857 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 300 ST PIERRE D IRUBE-
BASSUSSARRY

66.2 300 459 ENTERRE 95 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-ST PIERRE D IRUBE 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Saint-Pierre-d'Irube.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Saint-Pierre-d'Irube, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régionalde l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-111

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Saint-Vincent
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Saint-Vincent

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-111 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Saint-Vincent 311



Nom de la commune :Saint-Vincent Code INSEE : 64498

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 GrDF BENEJACQ 66.2 80 1274 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 350 SOUMOULOU OUEST-
OSSUN

65.7 350 198 ENTERRE 120 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

65 - DN 350 SOUMOULOU OUEST-OSSUN 65.7 350 ENTERRE 120 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
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Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Saint-Vincent.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Saint-Vincent, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-124

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Salies-de-Béarn
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Salies-de-Béarn

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Salies-de-Béarn Code INSEE : 64499

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 100 GrDF SALIES DE 
BEARN

66.2 100 1479 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF SALIES DE BEARN 35 6 6

RO-SECURITE GRDF SALIES DE BEARN 35 6 6

PS-SALIES DE BEARN, ARRIVEE GRDF 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Salies-de-Béarn.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Salies-de-Béarn, le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-125

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Salles-Mongiscard
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Salles-Mongiscard

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Salles-Mongiscard Code INSEE : 64500

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 ORTHEZ-LAHONTAN 66.2 250 2125 ENTERRE 75 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Salles-Mongiscard.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Salles-Mongiscard, le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-126

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Sames
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Sames

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 14-28 du 30 juillet 2014 instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la
canalisation de transport de gaz naturel DN600 Arcangues-Coudures ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Sames Code INSEE : 64502

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 OEYREGAVE-URT SUD 66.2 300 3267 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 600 URT (600) - 
ORTHEVIELLE

85.0 600 3117 ENTERRE 280 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

40 - DN 300 OEYREGAVE-URT SUD 66.2 300 ENTERRE 95 5 5

40 - DN 600 URT (600) - ORTHEVIELLE 85.0 600 ENTERRE 280 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

Les dispositions de l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à
jour, dans le présent arrêté, l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 est abrogé.

Article 6     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Sames.

Article 7     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 8     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Sames, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-127

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Sarpourenx
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Sarpourenx

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Sarpourenx Code INSEE : 64505

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 LACQ-ORTHEZ 66.2 250 2134 ENTERRE 75 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Sarpourenx.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Sarpourenx, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-115

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Saucède
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Saucède

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Saucède Code INSEE : 64508

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 SAUCEDE-LEDEUIX 80.0 80 94 ENTERRE 20 5 5

64 - DN 100 DOGNEN-SAUCEDE 80.0 100 3674 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Saucède.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Saucède, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-116

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Sauguis-Saint-Etienne
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Sauguis-Saint-Étienne

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Sauguis-Saint-Étienne Code INSEE : 64509

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 CHERAUTE-ALCAY 80.0 650 2946 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Sauguis-Saint-Étienne.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Sauguis-Saint-Étienne,  le  Directeur  Départemental  des
Territoires  et  de  la  Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du  présent  arrêté dont  une copie leur sera adressée, ainsi  qu'à  la Directrice
Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-117

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Sauvagnon
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Sauvagnon

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Sauvagnon Code INSEE : 64511

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 2691 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Sauvagnon.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Sauvagnon, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1) La carte  des servitudes d'utilité  publique annexée au présent  arrêté peut  être  consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-118

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Sendets
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Sendets

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Sendets Code INSEE : 64518

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 IDRON-
ARTIGUELOUTAN

65.7 200 737 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 400 MORLAAS-
SOUMOULOU OUEST

66.2 400 3207 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Sendets.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Sendets, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-119

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Serres-Castet
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Serres-Castet

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Serres-Castet Code INSEE : 64519

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 2074 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Serres-Castet.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Serres-Castet, le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-120

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Serres-Morlaàs
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Serres-Morlaàs

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Serres-Morlaàs Code INSEE : 64520

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :
Néant 
ou

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 MORLAAS-
SOUMOULOU OUEST

66.2 400 222 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Serres-Morlaàs.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Serres-Morlaàs, le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-121

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Serres-Sainte-Marie
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Serres-Sainte-Marie

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Serres-Sainte-Marie Code INSEE : 64521

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :
Néant 
ou

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 ARTHEZ-CESCAU 67.7 400 1725 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Serres-Sainte-Marie.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Serres-Sainte-Marie, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-122

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Soumoulou
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Soumoulou

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Soumoulou Code INSEE : 64526

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 ARTIGUELOUTAN-
SOUMOULOU OUEST

65.7 200 416 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 400 MORLAAS-
SOUMOULOU OUEST

66.2 400 413 ENTERRE 145 5 5

64 - DN 400 SOUMOULOU OUEST-
SOUMOULOU

66.2 400 524 ENTERRE 145 5 5

64 - DN 050 GrDF SOUMOULOU 67.0 50 18 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 080 PUITS ELF 
CASSOURAT A SOUMOULOU

67.0 80 7 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 350 SOUMOULOU OUEST-
OSSUN

65.7 350 1260 ENTERRE 120 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 (*) SUP2 SUP3

PS-SOUMOULOU OUEST 35 6 6

PL-GRDF SOUMOULOU 35 6 6

RO-SECURITE GRDF SOUMOULOU 35 6 6

PS-SOUMOULOU, EX PUITS CASSOURAT 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Soumoulou.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Soumoulou, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-123

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Sus
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Sus

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Sus Code INSEE : 64529

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 OGENNE CAMPTORT-
CHERAUTE

80.0 650 1551 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Sus.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Sus, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-136

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Tardets-Sorholus
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Tardets-Sorholus

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Tardets-Sorholus Code INSEE : 64533

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :
Néant 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 CHERAUTE-ALCAY 80.0 650 ENTERRE 300 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Tardets-Sorholus.
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Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Tardets-Sorholus, le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-137

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Trois-Ville
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Trois-Villes

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Trois-Villes Code INSEE : 64537

CANALISAT  IONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 CHERAUTE-ALCAY 80.0 650 2857 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Trois-Villes.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Trois-Villes, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-133

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Verdets
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Verdets

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Verdets Code INSEE : 64551

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 SAUCEDE-LEDEUIX 80.0 80 2385 ENTERRE 20 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-133 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Verdets 376



Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Verdets.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Verdets, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-133 -  Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Verdets 377



PREFECTURE

64-2016-06-10-134

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Vielleségure
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Vielleségure

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Vielleségure Code INSEE : 64556

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 MONT-OGENNE 
CAMPTORT

80.0 650 1542 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 OGENNE CAMPTORT-
CHERAUTE

80.0 650 ENTERRE 300 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.
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Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Vielleségure.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Vielleségure, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-135

 Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Villefranque
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Villefranque

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 14-28 du 30 juillet 2014 instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la
canalisation de transport de gaz naturel DN600 Arcangues-Coudures ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Villefranque Code INSEE : 64558

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 ST PIERRE D IRUBE-
BASSUSSARRY

66.2 300 2995 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 600 ARCANGUES- 
MOUGUERRE (600)

85.0 600 4363 ENTERRE 280 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant   à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5

Les dispositions de l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à
jour, dans le présent arrêté, l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 est abrogé.

Article 6     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Villefranque.

Article 7     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Villefranque, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-002

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Abidos
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Abidos

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Abidos Code INSEE : 64003

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 LACQ-PARDIES 55.8 250 1068 ENTERRE 70 5 5

64 - DN 100 LACQ-OS MARSILLON 65.7 100 897 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 050 TORAY CFE SA  
ABIDOS

66.2 50 52 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 650 MONT-OGENNE 
CAMPTORT

80.0 650 1292 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-TORAY CFE SA ABIDOS 35 6 6

RO-SECURITE TORAY CFE SA ABIDOS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Abidos.
 
Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Abidos,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,
signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-003

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Ahetze
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ahetze

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Ahetze Code INSEE : 64009

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 ST PEE_NIVELLE-
ARCANGUES

80.0 600 2289 ENTERRE 270 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ahetze.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Ahetze,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,
signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-004

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Alçay-Alçabehety
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Alçay-Alçabéhéty-Sunharette

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Alçay-Alçabéhéty-Sunharette Code INSEE : 64015

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 CHERAUTE-ALCAY 80.0 650 1612 ENTERRE 300 5 5

64 - DN 650 ALCAY -LARRAU 80.0 650 1126 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-STATION DE COMPTAGE INTERN. ALCAY 40 7 7

PS-ALCAY, STATION 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 
Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Alçay-Alçabéhéty-Sunharette.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Alçay-Alçabéhéty-Sunharette, le Directeur Départemental des
Territoires des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-005

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune

d'Alos-Sibas-Abense
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Alos-Sibas-Abense

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Alos-Sibas-Abense Code INSEE : 64017

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 CHERAUTE-ALCAY 80.0 650 2243 ENTERRE 300 5 5

64 - DN 080 GrDF TARDETS A ALOS 80.0 80 25 ENTERRE 20 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF TARDETS A ALOS 40 7 7

RO-SECURITE GRDF TARDETS A ALOS 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     : 

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39   du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Alos-Sibas-Abense.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Alos-Sibas-Abense, le Directeur Départemental des Territoires
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-006

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Andoins
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Andoins

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Andoins Code INSEE : 64021

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 050 LB COLLECTE ET 
APPRO ANDOINS

66.2 50 269 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 400 MORLAAS-
SOUMOULOU OUEST

66.2 400 2735 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-ANDOINS, LB 35 6 6

PL-LB COLLECTE ET APPRO. ANDOINS 35 6 6

RO-SECU.LB COLLECTE ET APPRO-ANDOINS 35 6 6

RO-DEPART LB COLLECTE ET APPRO-ANDOINS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Andoins.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Andoins,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-007

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Arbonne
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Aressy

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Aressy Code INSEE : 64041

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080-060 IDRON-ASSAT 65.0 80 1888 ENTERRE 15 5 5

OA-AQU-094 LE LAGOIN A ARESSY 65.0 80 22 AERIEN 15 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Aressy.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Aressy,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-012

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Arbonne
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Arbonne

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Arbonne Code INSEE : 64035

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 ARCANGUES-BIDART 66.2 300 3040 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 600 ST PEE_NIVELLE-
ARCANGUES

80.0 600 1895 ENTERRE 270 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Arbonne.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Arbonne,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-008

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Artigueloutan
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Artigueloutan

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Artigueloutan Code INSEE : 64059

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 IDRON-
ARTIGUELOUTAN

65.7 200 405 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 200 ARTIGUELOUTAN-
SOUMOULOU OUEST

65.7 200 1950 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 200 ARTIGUELOUTAN-
ASSAT

66.2 200 964 ENTERRE 55 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-ARTIGUELOUTAN 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Artigueloutan.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de  Artigueloutan, le Directeur Départemental des Territoires des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-009

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Artix
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Artix

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Artix Code INSEE : 64061

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 LACQ-DENGUIN 65.7 200 4056 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 025 GrDF ARTIX 65.7 50 9 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 025 GrDF ARTIX 65.7 25 17 ENTERRE 10 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

RO-SECURITE GRDF ARTIX 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Artix.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Artix, le Directeur Départemental des Territoires des Pyrénées-
Atlantiques,  le Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement Aquitaine -
Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-010

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Arudy

PREFECTURE - 64-2016-06-10-010 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Arudy 422



DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Arudy

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

RRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Arudy Code INSEE : 64062

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 1022 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 050 HONSEL FONDERIE 
MESSIER ARUDY

66.2 50 2263 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 050 LAPRADE ARUDY 66.2 50 15 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 080 GrDF ARUDY 66.2 80 9 ENTERRE 15 5 5

OA-AQU-039 GAVE OSSAU - PONT 
GERME-ARUDY

66.2 80 55 AERIEN 15 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1  
(*)

SUP2 SUP3

PS-ARUDY 35 6 6

RO-SECURITE LAPRADE ARUDY 35 6 6

PL-HONSEL FONDERIE MESSIER ARUDY 35 6 6

RO-SEC.HONSEL FONDERIE MESSIER ARUDY 35 6 6

RO-DEPART HONSEL FONDERIE MESSIER ARUDY 35 6 6

PL-GRDF ARUDY 35 6 6

RO-SECURITE GRDF ARUDY 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Arudy.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Arudy, le Directeur Départemental des Territoires des Pyrénées-
Atlantiques,  le Directeur  Régional  de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du Logement  Aquitaine -
Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-011

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Ascain
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ascain

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Ascain Code INSEE : 64065

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 URRUGNE-ST 
PEE_NIVELLE

80.0 600 844 ENTERRE 270 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ascain.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Ascain,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  lle  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-021

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Assat
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Assat

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Assat Code INSEE : 64067

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080-060 IDRON-ASSAT 65.0 80 1673 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 060-080-060 ASSAT-
BORDES

65.0 80 846 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 ASSAT-RONTIGNON 66.2 80 855 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 200 ARTIGUELOUTAN-
ASSAT

66.2 200 3920 ENTERRE 55 5 5

OA-AQU-093 LE GAVE DE PAU A 
ASSAT

66.2 80 36 AERIEN 15 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-ASSAT 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Assat.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Assat, le Directeur Départemental des Territoires des Pyrénées-
Atlantiques,  le Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement Aquitaine -
Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-022

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune d'Aussevielle
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Aussevielle

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Aussevielle Code INSEE : 64080

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 DENGUIN-LONS 65.7 200 1266 ENTERRE 55 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Aussevielle.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Aussevielle,  le Directeur Départemental  des Territoires des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-013

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Barcus
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Barcus

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Barcus Code INSEE : 64093

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 CHERAUTE-ALCAY 80.0 650 3247 ENTERRE 300 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Barcus.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Barcus,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-014

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Bardos
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bardos

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 14-28 du 30 juillet 2014 instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la
canalisation de transport de gaz naturel DN600 Arcangues-Coudures ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Bardos Code INSEE : 64094

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 OEYREGAVE-URT SUD 66.2 300 1129 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 600 URT (600) - 
ORTHEVIELLE

85.0 600 2991 ENTERRE 280 5 5

OA-AQU-046 L ARAN A BARDOS 66.2 300 40 AERIEN 95 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

Les dispositions de l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à
jour, dans le présent arrêté, l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014  est abrogé.

Article 6     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bardos.

Article 7     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bardos,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Barzun

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Barzun Code INSEE : 64097

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 350 SOUMOULOU OUEST-
OSSUN

65.7 350 2528 ENTERRE 120 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Barzun.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Barzun,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture de Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bassussarry

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 14-28 du 30 juillet 2014 instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la
canalisation de transport de gaz naturel DN600 Arcangues-Coudures ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Bassussarry Code INSEE : 64100

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 ST PIERRE D IRUBE-
BASSUSSARRY

66.2 300 367 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 200 GrDF BASSUSSARRY 66.2 200 28 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 300 BASSUSSARRY-
ARCANGUES

66.2 300 1441 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 100 BASSUSSARRY-
CAMBO LES BAINS

66.2 100 304 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 600 ARCANGUES- 
MOUGUERRE (600)

85.0 600 1270 ENTERRE 280 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 (*) SUP2 SUP3

PL-GRDF BASSUSSARRY 35 6 6

RO-SECURITE GRDF BASSUSSARRY 35 6 6

PS-BASSUSSARRY 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

Les dispositions de l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à
jour, dans le présent arrêté, l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014 est abrogé.

Article 6     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bassussarry.

Article 7     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Bassussarry, le Directeur Départemental des Territoires des
Pyrénées-Atlantiques,le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture de Pyrénées-Atlantiques et  de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-017

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Bayonne
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bayonne

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Bayonne Code INSEE : 64102

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 ST PIERRE D IRUBE-
BAYONNE GrDF

66.2 300 1910 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 150 MOUGUERRE DALKIA 
-BAYONNE LE GAZ

65.7 150 770 ENTERRE 45 5 5

64 - DN 150 BAYONNE LE GAZ-
BAYONNE GrDF

29.0 150 327 ENTERRE 30 5 5

64 - DN 150 BAYONNE LE GAZ-
BAYONNE GrDF

65.7 150 1138 ENTERRE 45 5 5

64 - DN 050 GAZ CARBURANT 
BAYONNAIS

65.7 50 996 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 050 SAFAM 
MOUSSEROLLES ANTENNE

66.2 50 16 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 050 SAFAM 
MOUSSEROLLES BRANCHEMENT

30.0 50 67 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 150 GrDF BAYONNE 66.2 150 27 ENTERRE 45 5 5

64 - DN 150 BAYONNE GrDF-ST 
ESPRIT CANA.

65.73 150 399 ENTERRE 45 5 5

64 - DN 100 BAYONNE GrDF-ST 
ESPRIT BRANCHEMNT

65.7 100 175 ENTERRE 25 5 5

OA-AQU-047 ROUTE RN636 A 
BAYONNE

66.2 300 33 AERIEN 95 13 13

OA-AQU-042 LE RUISSEAU DU 
PORT A BAYONNE

65.7 150 5 AERIEN 45 13 13

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-BAYONNE MOUSSEROLLES 35 6 6

PL-GRDF BAYONNE 35 6 6

RO-SECURITE GRDF BAYONNE 35 6 6

RO-SECURITE GRDFBAYONNE 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant
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Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bayonne.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bayonne,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-017 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bayonne 457



PREFECTURE

64-2016-06-10-018

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Bellocq

PREFECTURE - 64-2016-06-10-018 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bellocq 458



DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bellocq

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Bellocq Code INSEE : 64108

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 ORTHEZ-LAHONTAN 66.2 250 4651 ENTERRE 75 5 5

64 - DN 100 GrDF SALIES DE 
BEARN

66.2 100 2170 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 080 GrDF BELLOCQ 66.2 80 20 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF BELLOCQ 35 6 6

RO-SECURITE GRDF BELLOCQ 35 6 6

PS-BELLOCQ 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bellocq.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bellocq,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-019

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Bénéjacq
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bénéjacq

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que  les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures  et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions en
matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés
par une canalisation de transport en service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation
de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté.  Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et  la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Bénéjacq Code INSEE : 64109

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 GrDF BENEJACQ 66.2 80 2264 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF BENEJACQ 35 6 6

RO-SECURITE GRDF BENEJACQ 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance  d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une
analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d'avis  défavorable  du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement,  le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bénéjacq.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bénéjacq,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la  Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-020

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Berenx
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bérenx

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-020 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Berenx 467



Nom de la commune :  Bérenx Code INSEE : 64112

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 ORTHEZ-LAHONTAN 66.2 250 4885 ENTERRE 75 5 5

64 - DN 080 EURALIS CEREALES 
RAMOUS

66.2 80 266 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-BERENX, EURALIS RAMOUS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bérenx.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bérenx,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-028

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Bescat
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bescat

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Bescat Code INSEE : 64116

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 1309 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bescat.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bescat,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-023

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Bidart
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bidart

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-023 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bidart 475



Nom de la commune :  Bidart Code INSEE : 64125

CANALISATIONS DE TRANSPO  RT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 GrDF BIDART 66.2 200 19 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 300 ARCANGUES-BIDART 66.2 300 1653 ENTERRE 95 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF BIDART 35 6 6

RO-SECURITE GRDF BIDART 35 6 6

PS-BIDART, ARRIVEE GRDF 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bidart.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Bidart, le Directeur Départemental des Territoires des Pyrénées-
Atlantiques,  le Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement Aquitaine -
Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-024

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Biriatou
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Biriatou

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation de transport  en service,  notamment les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans les zones d’effets  générées par  les phénomènes dangereux  susceptibles de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans
les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation  cartographique  des  SUP  telle  qu’annexée  au  présent  arrêté,  les  valeurs  des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Biriatou Code INSEE : 64130

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 BIRIATOU-URRUGNE 80.0 600 2394 ENTERRE 270 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La délivrance d’un permis de construire  relatif  à  un établissement  recevant  du public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31
du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le maire informe le transporteur  de tout  permis de construire  ou certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Biriatou.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Biriatou,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-025

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Biron
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Biron

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Biron Code INSEE : 64131

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 250 LACQ-ORTHEZ 66.2 250 2336 ENTERRE 75 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-025 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Biron 484



Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Biron.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Biron, le Directeur Départemental des Territoires des Pyrénées-
Atlantiques,  le Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement Aquitaine -
Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-029

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Bizanos
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bizanos

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles  L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Bizanos Code INSEE : 64132

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 MAZERES-BIZANOS 66.2 80 145 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080-060 IDRON-ASSAT 65.0 80 2283 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555  -39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bizanos.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bizanos,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-027

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Bordes
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bordes

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Bordes Code INSEE : 64138

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 060-080-060 ASSAT-
BORDES

65.0 80 139 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 080 TURBOMECA BORDES 66.2 80 215 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 ARTIGUELOUTAN-ASSAT 66.2 200 ENTERRE 55 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-BORDES 35 6 6

PL-TURBOMECA BORDES 35 6 6

RO-SECURITE TURBOMECA BORDES 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bordes.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Bordes,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-030

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Boucau
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Boucau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Boucau Code INSEE : 64140

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 150-100 BOUCAU-TARNOS 19.6 150 118 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 080 MAISICA BOUCAU 67.0 80 121 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 100 CELSA FRANCE 
BOUCAU

67.0 100 107 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 050 GrDF BOUCAU CONS1 30.0 50 12 ENTERRE 10 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

40 - DN 150-100 BOUCAU-TARNOS 19.6 150 ENTERRE 25 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-CELSA FRANCE BOUCAU 35 6 6

RO-SECURITE CELSA FRANCE BOUCAU 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

I  nstallations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Boucau.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Boucau,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-031

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Bougarber
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Bougarber

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Bougarber Code INSEE : 64142

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 4688 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Bougarber.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire de la  commune de Bougarber,  le  Directeur  Départemental  des Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-032

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Briscous
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Briscous

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 14-28 du 30 juillet 2014 instituant les servitudes d’utilité publiques autour de la
canalisation de transport de gaz naturel DN600 Arcangues-Coudures ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les

limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Briscous Code INSEE : 64147

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 300 URT SUD-LAHONCE 66.2 300 4757 ENTERRE 95 5 5

64 - DN 025 GrDF BRISCOUS 66.2 25 25 ENTERRE 10 5 5

64 - DN 600 MOUGUERRE (600) - 
URT (600)

85.0 600 7977 ENTERRE 280 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF BRISCOUS 35 6 6

RO-SECURITE GRDF BRISCOUS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

A  rticle 5     :

Les dispositions de l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014  susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à
jour, dans le présent arrêté, l’arrêté n° 14-28 du 30 juillet 2014  est abrogé.

Article 6     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Briscous.

Article 7     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Briscous,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  des
Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-033

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Buros
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Buros

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Buros Code INSEE : 64152

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 3870 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Buros.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Buros, le Directeur Départemental des Territoires des Pyrénées-
Atlantiques,  le Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement Aquitaine -
Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-034

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Buziet
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Buziet

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Buziet Code INSEE : 64156

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 1601 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-034 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Buziet 512



Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Buziet.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Buziet, le Directeur Départemental des Territoires des Pyrénées-
Atlantiques,  le Directeur  Régional  de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du Logement  Aquitaine -
Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-035

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Buzy
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Buzy

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Buzy Code INSEE : 64157

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 OLORON-ARUDY 66.2 80 2528 ENTERRE 15 5 5

64 - DN 025 GrDF BUZY 66.2 25 7 ENTERRE 10 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PL-GRDF BUZY 35 6 6

RO-SECURITE GRDF BUZY 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Buzy.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Buzy, le Directeur Départemental des Territoires des Pyrénées-
Atlantiques,  le Directeur  Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement Aquitaine -
Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-043

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de

Cambo-les-Bains
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Cambo-les-Bains

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Cambo-les-Bains Code INSEE : 64160

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 100 BASSUSSARRY-
CAMBO LES BAINS

66.2 100 996 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 080 GrDF CAMBO LES 
BAINS

66.2 80 10 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-CAMBO LES BAINS, ARRIVEE GRDF 35 6 6

PL-GRDF CAMBO LES BAINS 35 6 6

RO-SECURITE GRDF CAMBO LES BAINS 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Cambo-les-Bains.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Cambo-les-Bains, le Directeur Départemental des Territoires et
de  la  Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement
et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-044

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Cardesse
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Cardesse

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Cardesse Code INSEE : 64165

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)

Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 MONEIN-OLORON 65.7 80 299 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-044 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Cardesse 524



Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Cardesse.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Cardesse, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement
et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-045

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Casteide-Cami
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Casteide-Cami

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Casteide-Cami Code INSEE : 64171

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 ARTHEZ-CESCAU 67.7 400 1755 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Casteide-Cami.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Casteide-Cami, le Directeur Départemental des Territoires et de
la  Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement
et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-036

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Castillon

d'Arthez
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Castillon (Canton d'Arthez-de-Béarn)

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Castillon (Canton d'Arthez-de-Béarn) Code INSEE : 64181

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 ARTHEZ OUEST 
(URDES) - MORLANNE

66.2 600 1493 ENTERRE 245 5 5

64 - DN 800 ARTHEZ-DE-BEARN 
SUD-PIETS

85.0 800 1839 ENTERRE 405 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Castillon (Canton d'Arthez-de-Béarn).

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent  ou  le  maire  de  la  commune  de  Castillon  (Canton  d'Arthez-de-Béarn),  le  Directeur
Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi
qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-037

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Cescau
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Cescau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Cescau Code INSEE : 64184

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 ARTHEZ-CESCAU 67.7 400 1104 ENTERRE 145 5 5

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 1239 ENTERRE 145 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-CESCAU 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environ  nement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Cescau.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Cescau, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-038

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Chéraute
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Chéraute

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Chéraute Code INSEE : 64188

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 OGENNE CAMPTORT-
CHERAUTE

80.0 650 5727 ENTERRE 300 5 5

64 - DN 650 CHERAUTE-ALCAY 80.0 650 1730 ENTERRE 300 5 5

64 - DN 100 GrDF MAULEON A 
CHERAUTE

80.0 100 3320 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-CHERAUTE 40 7 7

PS-CHERAUTE, GRDF MAULEON 40 7 7

PL-GRDF MAULEON A CHERAUTE 40 7 7

RO-SECURITE GRDF MAULEON A CHERAUTE 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Chéraute.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Chéraute, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-039

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Ciboure
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Ciboure

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

PREFECTURE - 64-2016-06-10-039 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Ciboure 543



Nom de la commune :  Ciboure Code INSEE : 64189

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 600 URRUGNE-ST 
PEE_NIVELLE

80.0 600 1678 ENTERRE 270 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Ciboure.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Ciboure, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-040

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Coarraze
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Coarraze

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Coarraze Code INSEE : 64191

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 080 GrDF BENEJACQ 66.2 80 526 ENTERRE 15 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :
Néant

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.
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Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Coarraze.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Coarraze, le Directeur Départemental des Territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Directeur  Régional de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement  Aquitaine  -  Limousin  -  Poitou-Charentes  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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PREFECTURE

64-2016-06-10-041

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant

en compte la maîtrise des risques autour des canalisations

de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et

de produits chimiques sur la commune de Denguin
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Denguin

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA :Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :Denguin Code INSEE : 64198

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 200 LACQ-DENGUIN 65.7 200 2420 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 200 DENGUIN-LONS 65.7 200 759 ENTERRE 55 5 5

64 - DN 050 GrDF DENGUIN 66.2 50 56 ENTERRE 10 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Implantation Distances S.U.P. en 
mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 400 CESCAU-MORLAAS 66.2 400 ENTERRE 145 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-DENGUIN 35 6 6

PL-GRDF DENGUIN 35 6 6

RO-SECURITE GRDF DENGUIN 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

I  nstallations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Denguin.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois  à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Denguin, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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DREAL Aquitaine - Limousin 
Poitou-Charentes

ARRÊTÉ n°
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques

Commune de Dognen

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ;

VU le  code  de  l'urbanisme  notamment  ses  articles   L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et  suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’étude de dangers générique du transporteur TIGF en date du 15/09/2014 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes, en date du 29/02/2016 ;

VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
des Pyrénées-Atlantiques le 21/04/2016 ;

CONSIDÉRANT que les canalisations de transport de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures et  de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les dispositions
en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés par  une canalisation  de transport  en  service,  notamment  les risques d’incendie,  d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

En application de l’article R 555-30 b) du code de l’environnement, des servitudes d’utilité publique (SUP)
sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les  phénomènes dangereux  susceptibles  de  se
produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les
tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet
dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart  entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune :  Dognen Code INSEE : 64201

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

TIGF (Transport et Infrastructures Gaz France)
Espace Volta - 40 Avenue de l'Europe - CS 20522 - 64000 PAU

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN Longueur 
dans la 
commune
(en 
mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
(en mètres de part et 
d’autre de la canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

64 - DN 650 OGENNE CAMPTORT-
CHERAUTE

80.0 650 3270 ENTERRE 300 5 5

64 - DN 080 GrDF NAVARRENX A 
DOGNEN

80.0 100 51 ENTERRE 25 5 5

64 - DN 080 GrDF NAVARRENX A 
DOGNEN

80.0 80 28 ENTERRE 20 5 5

64 - DN 100 DOGNEN-SAUCEDE 80.0 100 1216 ENTERRE 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :
Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l’installation Distances S.U.P. en 
mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 
(*)

SUP2 SUP3

PS-DOGNEN 40 7 7

PS-DOGNEN, OLORON 40 7 7

PL-GRDF NAVARRENX A DOGNEN 40 7 7

RO-SECURITE GRDF NAVARRENX A DOGNEN 40 7 7

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit 
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière     :
Néant

Article 2     :

Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en
fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :  
La  délivrance d’un  permis  de  construire  relatif  à  un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3     :

Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le président de l'établissement public
compétent  ou le  maire  informe le  transporteur  de  tout  permis  de  construire  ou  certificat  d’urbanisme
(d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4     :

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-
10 du code de l’urbanisme.

Article 5     :

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera également adressé
au maire de la commune de Dognen.

Article 6     :

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7     :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le président de l'établissement public
compétent ou le maire de la commune de Dognen, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à la Directrice Générale de TIGF.

Fait à PAU, le 10 juin 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Marie AUBERT

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la Direction Régionale de l'Environnement de
l’Aménagement et du Logement Aquitaine - Limousin - Poitou-Charentes ainsi que dans l'établissement
public compétent ou la mairie concernée.
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